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Note complémentaire 

au Règlement de 

consultation 

⎯ 
Reprise pour transport des déchets 

d’emballages ménagers en plastique en 

extension de consigne de tri (ECT) en 

Guadeloupe, Guyane, Martinique, à 

Mayotte, la Réunion, Saint-Martin et 

Saint-Pierre et Miquelon 

Reprise pour recyclage des déchets 

d’emballages ménagers en papier-carton 

mêlés (PCM), en Martinique et à la 

Réunion 
 

Ce document est la propriété exclusive de la société Citeo et ne saurait être utilisé, reproduit, 

représenté, transmis ou divulgué sans son accord préalable et explicite. 

Les candidats l’ayant dûment obtenu auprès de Citeo sont autorisés à l’utiliser, le reproduire, le 

représenter et le transmettre à leurs partenaires pour les seuls besoins de leur candidature et 

offre. 
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I. Clôture de la période de 

transmission des questions sur 

l’Appel d’offres 
La présente note clôture la période de transmission des questions à Citeo sur le Règlement de consultation 

Reprise pour Transport ECT et pour Recyclage PCM Outre-mer publié le 25 août 2025, dont la date butoir 

était fixée au 29 août 2025. 

II. Compléments et précisions au 

Règlement de consultation de 

l’Appel d’offres 
La présente note détaille par ailleurs les éléments complémentaires au Règlement de consultation Reprise 

pour Transport ECT et pour Recyclage PCM Outre-mer. 

1. Standard PCM 

En précision de l’article 4.1.1 (Standards par matériau) du Règlement de consultation, et des descriptions du 

standard PCM fournies en annexe 4 (Liste des standards matériaux) du Règlement de consultation et en 

annexe 1 (Prescriptions Techniques Particulières) du Contrat Reprise Recyclage PCM Outre-mer qui lui est 

annexé, aucune donnée de caractérisation du flux PCM n’est disponible étant donné que ce dernier n’est pas 

encore produit par les centres de tri concernés. 

Néanmoins, et à titre indicatif uniquement, le taux conventionnel de présence de papiers graphiques et de 

cartons dans le standard PCM est établi à 47%-53%. 

En complément, et à titre indicatif également, les résultats de l’Observatoire de la qualité dans les centres de 

tri en Hexagone, pour l’année 2024, sont accessibles ici :  

https://bo.citeo.com/sites/default/files/2025-04/250423_CITEO_Guide_ODQ_2024%202.pdf. 

2. Chargement des matériaux 

En précision de l’article 4.2.3 (Chargement des matériaux) du Règlement de consultation, les taux de 

chargement moyens ne sont pas encore connus pour les flux objets de l’Appel d’offres car ces derniers ne 

sont pas encore produits par les centres de tri concernés.  

Néanmoins, et à titre indicatif uniquement, voici ci-dessous les taux de chargement minimum fournis dans le 

cadre du précédent Appel d’offres en 2023, pour des flux similaires, à savoir les flux de papier-carton non 

complexé (PCNC) et de bouteilles et flacons (BF) plastiques :  

 

Territoire 
Martinique 

Guadeloupe + 
Saint-Martin 

Guyane 
Saint-Pierre et 

Miquelon 

https://bo.citeo.com/sites/default/files/2025-04/250423_CITEO_Guide_ODQ_2024%202.pdf
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Centre de tri MARTINIQUE RECYCLAGE ECODEC EKOTRI 
VILLE DE SAINT-

PIERRE* 
PCNC 22T / conteneur 21T / conteneur 26T / conteneur 

15T / conteneur 
(tous standards 
confondus, hors 
verre, dans le 

conteneur) 

BF PEHD + PP 11T / conteneur 12T / conteneur 12T / conteneur 

BF PET clair 13T / conteneur 11T / conteneur 15T / conteneur 

BF PET foncé 13T / conteneur 11T / conteneur 15T / conteneur 

 
Territoire Réunion Réunion Réunion Mayotte 

Centre de tri VAL OI CYCLEA SEMREE STAR MAYOTTE 

PCNC 15T / conteneur 22T / conteneur 23T / conteneur 27T / conteneur 

BF PEHD + PP 10T / conteneur 11T / conteneur 13T / conteneur 17T / conteneur 

BF PET clair 10T / conteneur 10T / conteneur 10T / conteneur 14T / conteneur 

BF PET foncé 10T / conteneur 10T / conteneur 10T / conteneur 14T / conteneur 

* Le site de la ville de Saint-Pierre a subi un incendie en date du 21 août 2025. Les expertises sont en cours 

concernant la ligne de tri et pour la remise en service des presses à balles. 

3. Option notification de transferts transfrontaliers de 

déchets 

Le tableau de l’article 4.2.4.4 (Option notification de transferts transfrontaliers de déchets) du Règlement de 

consultation est modifié avec les nouvelles informations suivantes : 

«  

N° de 

lot 
Matériaux Territoires 

Estimations de 

garantie financière 

3 
Monoflux (MF) rigide 

Mayotte 
110 000€ 

Flux développement (FD) souple 70 000€ 

4 
Monoflux (MF) rigide Réunion (centre de tri 

VAL OI) 

350 000€ 

Flux développement (FD) souple 70 000€ 

4 bis 
Monoflux (MF) rigide, sans bouteille et flacon (BF) PET Réunion (centres de tri 

Cycléa et SEMRRE) 

285 000€ 

Flux développement (FD) souple 130 000€ 

5 
Monoflux (MF) rigide, sans bouteille et flacon (BF) PET clair 

Guyane 
105 000€ 

Flux développement (FD) souple 75 000€ 

» 

Les estimations de montant de garantie financière ci-dessus ne sont à considérer qu’à titre indicatif. Elles ont 

été réalisées à partir des informations disponibles à date et pourraient être amenées à évoluer.  

La mise en place des procédures de notification de transferts transfrontaliers de déchets à partir de 2027 est 

une option obligatoire mais non éliminatoire. Les Candidats qui ne sont pas en mesure de répondre à cette 

demande doivent l’indiquer dans leur mémoire technique. Les Candidats qui ne sont en mesure de répondre 

à cette demande que de manière partielle doivent indiquer les plafonds maximaux de garantie financière qu’ils 

peuvent prendre en charge. 

 

4. Prix applicables au transport des plastiques en 

ECT 
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En précision de l’article 6.1 (Prix applicables au transport des plastiques en ECT) du Règlement de 

consultation, qui dispose que les prix unitaires du BPU sont fermes sur toute la durée d’exécution de la mission, 

une clause sera intégrée au contrat pour permettre aux parties, en cas de circonstances exceptionnelles ayant 

un impact significatif sur les conditions économiques du transport et notamment sur la prestation de fret 

maritime, de réexaminer les modalités financières du contrat. Il appartiendra néanmoins aux Lauréats de 

présenter une proposition tarifaire cohérente et durable, s'appuyant sur une analyse réaliste des évolutions 

historiques et structurelles du marché.  

5. Pièces techniques et financières 

Le point 4 de l’article 10.2 (Pièces techniques et financières) du Règlement de consultation est modifié comme 

suit :  

«  

• Annexe 4 : Un mémoire commercial, dont la structure attendue est la suivante :  

o Chapitre 1 : Un bordereau de prix unitaire (BPU), au format fourni en annexe 5 et/ou en annexe 

6 ; 

o Chapitre 2 : Justification de la proposition financière ; 

o Chapitre 3 (le cas échéant) : Attestation sur l’honneur de capacité de prise en charge de la 

garantie financière à mettre en place dans le cadre des procédures de notification de transfert 

transfrontalier de déchets ; 

» 

6. Annexe 2 : Modalités de la prestation Reprise 

pour Transport ECT Outre-mer 

L’annexe 2 (Modalités de la prestation Reprise pour Transport ECT Outre-mer) du Règlement de consultation 

est complétée, après son paragraphe « Gestion des livraisons et déchargement », par le paragraphe suivant :  

«  

Mutualisation des conteneurs  

Par ailleurs, il sera envisageable de mutualiser la gestion des conteneurs vers une même usine de recyclage 

si ceux-ci contiennent le même type de flux. Comme spécifié, il y a deux sites principaux vers lesquels la 

majorité des conteneurs seront orientés. Le site de Bourgogne Recyclage (flux dit « rigide ») et le site de 

Machaon (flux dit « souple »).  

Dans le cas où plusieurs containers d'un même flux que le prestataire peut mutualiser, sont orientés vers des 

sites différents, le prestataire peut informer Citeo dans les meilleurs délais de cette solution pour qu'une 

adaptation de l'exutoire soit faite dans la mesure du possible. 

Néanmoins, ces conteneurs seront identifiés distinctement par un ordre de transport. Il faudra fournir la totalité 

de la traçabilité des différentes étapes de prises en charge sur chaque ordre de transport identifié, même si 

celle-ci est identique aux différents conteneurs. 

Dans cette perspective, il vous appartiendra, le cas échéant, d’adapter en conséquence les informations 

fournies dans le mémoire technique et votre proposition tarifaire. 

» 
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7. Annexe 5 : Bordereau de prix unitaire (BPU) 

Reprise pour Transport ECT Outre-mer 

En précision de l’annexe 5 (Bordereau de prix unitaire (BPU) Reprise pour Transport ECT Outre-mer) du 

Règlement de consultation, il est possible de proposer plusieurs offres pour un même lot, en faisant varier 

certaines conditions proposées, comme par exemple le type de carburant.  

Dans ce cas, il est nécessaire de produire un BPU distinct par offres, en précisant en titre du document la 

variante proposée. 

Citeo ne retiendra qu’une offre par lot, et cette offre sera retenue pour la contractualisation sans que le Lauréat 

ne puisse négocier l’offre à partir de celles de son dossier de candidature qui ne sont pas retenues. 

III. Rappel du calendrier de 

l’Appel d’offres 
Jour Date Etape 

1 25/08/25 Publication de la consultation 

5 29/08/25 Date butoir de transmission des questions à Citeo 

10 05/09/25 Date butoir de transmission des réponses aux questions des Candidats 

20 19/09/25 Date butoir de transmission des offres par les Candidats 

25 26/09/25 Fin de l’analyse des offres initiales et éventuelles demandes de précisions 

30 03/10/25 Date butoir de transmission des éventuelles offres ajustées 

40 17/10/25 Fin de l’analyse des offres ajustées et annonce du ou des Candidats retenus 

50 31/10/25 Fin de la mise au point des contrats et contractualisation 

94 
A partir du 

01/01/26 
Démarrage opérationnel / Prise en charge des tonnages 

 


	I. Clôture de la période de transmission des questions sur l’Appel d’offres
	II. Compléments et précisions au Règlement de consultation de l’Appel d’offres
	1. Standard PCM
	2. Chargement des matériaux
	3. Option notification de transferts transfrontaliers de déchets
	4. Prix applicables au transport des plastiques en ECT
	5. Pièces techniques et financières
	6. Annexe 2 : Modalités de la prestation Reprise pour Transport ECT Outre-mer
	7. Annexe 5 : Bordereau de prix unitaire (BPU) Reprise pour Transport ECT Outre-mer
	III. Rappel du calendrier de l’Appel d’offres

